
Facture n° JEC301707 du 11/06/2025

KOESIO AQUITAINE
13 AVENUE DES MONDAULTS
33270 FLOIRAC - FRANCE
Tél. : 05 57 51 52 52

facturation.aquitaine@koesio.com

ADRESSE ENVOI COURRIERS ET CHEQUES
KOESIO AQUITAINE 1 Avenue B. Moitessier 17180 PERIGNY LANOIRE ET COURRIAN ARCHITECTE

30, 31 QUAI DE LA MONNAIE
33800 BORDEAUX - FRANCE

Sans

Si réglement par virement, merci de noter la référence complète : JEC301707
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- 13 AVENUE DES MONDAULTS -  33270 FLOIRAC KOESIO AQUITAINE 
Tél. : 05 57 51 52 52 - Mail. : contact.aquitaine@koesio.com

SASU    au Capital de 1 739 705 euros - RCS BORDEAUX 399 252 014 - Siret 39925201400325 - TVA Intra. : FR54399252014
Facture_Koesio

 Code Client :    CPS11095     - SIRET Client :  44007312000030    - TVA Intra. Client :  FR76440073120 

Contrat n° CS11186

01010141

Participation aux frais de transport et gestion

CANON IR ADVANCE C5535i N° WHR05460

COPIES Consommées N/B

Compteur Noir

Relevé KPAX au 10/06/2025 : 88982

Dernier facturé le 10/03/2025 : 88477

SSCRCN Relevé copies N/B 505 0.007681 3.88

COPIES Consommées COULEUR

Compteur Couleur

Relevé KPAX au 10/06/2025 : 168500

Dernier facturé le 10/03/2025 : 166521

SSCRCC Relevé copies Couleur 1 979 0.076828 152.04

Référence Désignation Qté PU HT Montant HT 

FTC ECOPART

9.5  0.00 20.0 (N) 165.42 33.08

Taux TVA Base HT Montant TVA

TVA sur les débits

Total HT 165.42 €

Total TVA 33.08 €

Total TTC 198.50 €

Net à payer 198.50 €

Prélèvement automatique 10/06/2022 CPS11095-0 198.50 11/07/2025

Mode de règlement Date mandat RUM Montant Echéance

       IBAN :  FR76 1830 6000 1036 1062 5651 345  - BIC : AGRIFRPP883
Une indemnité forfaitaire de 40 € pour frais de recouvrement sera due de plein droit en cas de retard de paiement, et ce dès le premier jour de retard.

En cas de retard de paiement, sans obligation d'envoi d'une relance, conformément à l'article L441-6 du Code de Commerce, il sera appliqué une pénalité calculée à un taux

annuel au moins égal à 3 fois le taux d'intérêt légal.


